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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE ZAMBIE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR LE DÉ-
VELOPPEMENT COMMERCIAL ET INDUSTRIEL 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Zambie (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement une 
« Partie »), 

Compte tenu des réunions régulières et des consultations à haut niveau entre les 
chefs d’État ainsi que des réunions bilatérales entre les Ministres du commerce et de 
l’industrie des deux pays, 

Désireux de renforcer et d’approfondir davantage les relations amicales qui préva-
lent entre la République sud-africaine (ci-après dénommée « l’Afrique du Sud »), et la 
République de Zambie (ci-après dénommée « la Zambie »), 

Conscients des défis et opportunités économiques majeurs consécutifs aux relations 
entre les deux pays dans le cadre général du Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique (NEPAD) compte tenu du nouvel ordre mondial émergent, 

Résolus à trouver de nouvelles approches et stratégies de consolidation, d’expansion 
et de renforcement des domaines de développement économique, ainsi que de coopéra-
tion industrielle et commerciale entre l’Afrique du Sud et la Zambie, en mettant particu-
lièrement l’accent sur l’autonomisation économique, laquelle sera guidée par les princi-
pes de la souveraineté nationale, les opportunités de mise en œuvre de projets 
d’envergure internationale et les résultats gagnant-gagnant, 

Désireux de promouvoir vigoureusement les investissements, ainsi que la coopéra-
tion industrielle et commerciale entre l’Afrique du Sud et la Zambie sur un pied d’égalité 
en définissant des missions à accomplir et des obligations à satisfaire par chacune des 
Parties en vue de faciliter l’augmentation du flux d’investissements et l’amélioration de 
la coopération industrielle et commerciale, en ce compris la coopération institutionnelle, 
comme stipulé de manière générale et spécifique ci-après, 

Conviennent de coopérer et de collaborer comme suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Département 
du commerce et de l’industrie; et 
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b) Dans le cas du Gouvernement de la République de Zambie, le Ministère du 
commerce et de l’industrie. 

Article 2. Coopération industrielle 

1) Le Département du commerce et de l’industrie, tirant parti des expériences ac-
quises dans le cadre de la mise en œuvre des initiatives de développement spatial, coopé-
rera avec les institutions publiques et privées pertinentes d’Afrique du Sud afin d’aider le 
Ministère du commerce et de l’industrie à déterminer le champ d’application et à conce-
voir des programmes pour des projets de développement spécifiques en Zambie. 

2) La coopération entre le Département du commerce et de l’industrie ainsi que le 
Ministère du commerce et de l’industrie en ce qui concerne des projets spécifiques en 
Zambie visera notamment à identifier des organisations techniquement compétentes ca-
pables d’élaborer des projets industriels axés sur le développement ainsi qu’à sensibiliser 
des organisations en Afrique du Sud ayant la capacité financière et technique de mettre 
en œuvre ces projets en partenariat avec leurs homologues zambiens. 

3) Afin de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, le Dépar-
tement du commerce et de l’industrie fera le nécessaire pour sensibiliser des investisseurs 
potentiels résidant en Afrique du Sud, désireux et capables d’établir, de finaliser et de ré-
habiliter entre autres : 

a) Les projets énergétiques; 

b) Les projets miniers; 

c) Les projets d’infrastructure axés sur le transport et les communications; 

d) Les projets agro-industriels; 

e) Les projets touristiques; 

f) Les projets d’agriculture marchande; et 

g) Le traitement des ressources naturelles. 

4) Conformément aux accords hautement prioritaires avec la Zambie concernant la 
relance et la création ultérieure d’un secteur agricole de niveau mondial, ainsi qu’à la vo-
lonté mutuelle du Département du commerce et de l’industrie et du Ministère du com-
merce et de l’industrie de coopérer au développement d’agro-industries viables en Zam-
bie, il est convenu que le Département du commerce et de l’industrie de même que le 
Ministère du commerce et de l’industrie intensifient conjointement les initiatives visant à 
trouver des investisseurs potentiels dans le secteur de l’agro-industrie. 

5) Le Ministère du commerce et de l’industrie continuera à identifier d’autres en-
treprises industrielles, idées de projet et projets émergents susceptibles d’intéresser des 
investisseurs en Afrique du Sud et mettra à disposition du Département du commerce et 
de l’industrie toutes les informations générales et détaillées nécessaires pour promouvoir 
ces entreprises, projets et idées de projet en Afrique du Sud. 
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Article 3. Coopération commerciale 

1) Le Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et 
de l’industrie intensifieront les initiatives destinées à promouvoir et améliorer le com-
merce entre les deux pays. 

2) Afin de tirer parti des vastes opportunités commerciales dans les deux pays, les 
actions spécifiques suivantes seront réalisées : 

a) Le Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et 
de l’industrie sensibiliseront, encourageront et épauleront les opérateurs commerciaux 
afin de mener à bien des activités communes de promotion commerciale et notamment, 
mais sans s’y limiter, la participation à des foires commerciales nationales et internatio-
nales organisées dans les deux pays, l’organisation d’expositions individuelles, et une 
coopération plus étroite entre les associations industrielles et chambres de commerce de 
chacun des deux pays; 

b) Conformément aux dispositions du Protocole de la SADC sur le commerce, le 
Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et de l’industrie 
s’efforceront de supprimer dans les plus brefs délais les obstacles non tarifaires et autres 
obstacles techniques au commerce entre les deux pays. 

Article 4. Coopération au développement d’infrastructures physiques et économiques 

Le Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et de 
l’industrie s’efforceront d’identifier des projets de développement infrastructurels straté-
giques en vue de renforcer la compétitivité de l’économie zambienne. 

Article 5. Coopération technique 

1) Le Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et 
de l’industrie, s’efforceront de développer en partenariat une coopération industrielle et 
technologique entre les entreprises et organisations du secteur privé des deux pays, no-
tamment, mais pas uniquement, dans les domaines suivants : 

a) La normalisation, l’assurance de la qualité, l’accréditation et la métrologie; 

b) Le développement des microentreprises ainsi que des petites et moyennes entre-
prises; 

c) Les droits de propriété intellectuelle; 

d) La politique de concurrence; 

e) Le bien-être des consommateurs; 

f) Le transfert des technologies; 

g) Le développement du microcrédit; 

h) Le développement économique des citoyens; 

i) La gouvernance d’entreprise; et 

j) Le développement des compétences notamment dans les domaines suivants : 
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i) Les inspections industrielles; 
ii) Les négociations commerciales; 
iii) La formulation de politiques économiques; et  
iv) La promotion du commerce et des investissements  
v) L’enregistrement et la conformité des entreprises; 
vi) Les recours commerciaux; 
vii) L’élaboration d’incitants à des fins commerciales et 
d’investissement. 

2) S’agissant de la coopération technique, la mise en œuvre sera fondée sur un plan 
d’action déterminé mutuellement par le Département du commerce et de l’industrie et le 
Ministère du commerce et de l’industrie sur une base annuelle. 

Article 6. Comité de travail bilatéral 

1) En vue de faciliter la mise en œuvre effective du présent Mémorandum 
d’accord, les Parties créeront un comité de travail bilatéral présidé au niveau ministériel. 

2) Le programme de travail du comité de travail bilatéral sera coordonné comme 
suit : 

a) Pour le compte de l’Afrique du Sud, le Directeur général du commerce et de 
l’industrie; et 

b) Pour le compte de la Zambie, le Secrétariat permanent du commerce et de 
l’industrie. 

3) Le Comité de travail bilatéral se réunira au moins une fois par an ou aussi sou-
vent que nécessaire, en alternant entre l’Afrique du Sud et la Zambie. 

Article 7. Dispositions générales  

1) Le présent Mémorandum d’accord constitue une large base de coopération entre 
le Département du commerce et de l’industrie et le Ministère du commerce et de 
l’industrie, de manière à stimuler l’intérêt du secteur privé et à favoriser la participation 
des deux pays, lesquels négocieront et concluront des accords opérationnels détaillés 
préalablement à la mise en œuvre des projets identifiés. Ce Mémorandum d’accord 
n’implique pas que les investisseurs d’Afrique du Sud ou de Zambie jouissent de droits 
exclusifs en ce qui concerne les projets identifiés. 

2) Par ailleurs, il ne pourra pas être conclu que le Gouvernement se doit d’honorer 
une obligation quelconque autre que celles stipulées explicitement dans les documents 
spécifiques à un projet donné. 

Article 8. Modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties à travers un échange de notes entre celles-ci par la voie diplomatique. 
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Article 9. Règlement des différends 

Tout litige entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les 
Parties. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et fin 

1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une durée de trois 
(3) ans après quoi il sera prorogé par périodes successives de même durée à moins d’être 
résilié conformément aux dispositions de l’alinéa 3). 

3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par chacune des Parties, en 
notifiant l’autre Partie trois (3) mois à l’avance, par écrit et par la voie diplomatique, de 
son intention d’y mettre fin. 

4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera pas la mise en 
œuvre de tout projet entrepris par les Parties antérieurement à sa résiliation, ou la pleine 
exécution de toute activité de coopération n’ayant pas été totalement réalisée au moment 
de la résiliation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs ont signé en deux exemplaires le présent Mémorandum d’accord en anglais, et y 
ont apposé leur sceau, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Lusaka ce 8 décembre 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Zambie : 


